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Gouvernement du Québec

Décret 745-2008, 25 juin 2008
CONCERNANT une autorisation à la ministre des
Transports de conclure une entente pour la conception,
la construction, le financement, l’exploitation,
l’entretien et la réhabilitation du parachèvement en
mode partenariat public-privé de l’autoroute 30 dans
la région métropolitaine de Montréal

ATTENDU QUE par le décret n° 983-2006 du 25 octobre
2006, le ministre des Transports a été autorisé à définir
le projet de partenariat pour la conception, la construc-
tion, le financement, l’exploitation, l’entretien et la ré-
habilitation du parachèvement en mode partenariat pu-
blic-privé de l’autoroute 30 dans la région métropolitaine
de Montréal et à procéder à un appel de qualification
comme étape préalable à un appel de propositions ;

ATTENDU QUE, à la suite de l’appel de qualification
lancé par le ministre des Transports le 8 novembre 2006,
quatre candidats ont été qualifiés parmi lesquels trois
candidats ont été invités à participer à la seconde étape,
soit l’appel de propositions ;

ATTENDU QUE par le décret n° 438-2007 du 13 juin
2007, la ministre des Transports a été autorisée à procéder
à un appel de propositions auprès des trois candidats
invités pour la conception, la construction, le finance-
ment, l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation du
parachèvement en mode partenariat public-privé de la
partie ouest de l’autoroute 30 ainsi que pour le finance-
ment, l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation de la
partie centrale, d’un tronçon de trois kilomètres situé sur
le territoire de la Municipalité de Vaudreuil-Dorion et
d’une portion de la partie est de l’autoroute 30 dans la
région métropolitaine de Montréal, selon les critères et
modalités approuvés par le gouvernement en vertu de ce
décret ;

ATTENDU QUE, à la suite de l’appel de propositions
lancé par la ministre des Transports le 20 juin 2007 et
après analyse des volets techniques des trois proposi-
tions déposés le 26 mars 2008 ainsi que des volets
financiers des trois propositions déposés le 7 mai 2008,
un candidat a été sélectionné pour conclure une entente
de partenariat pour la conception, la construction, le
financement, l’exploitation, l’entretien et la réhabilita-
tion du parachèvement en mode partenariat public-privé
de l’autoroute 30, ainsi que pour le financement,
l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation de la partie
centrale, d’un tronçon de trois kilomètres situé sur le
territoire de la Municipalité de Vaudreuil-Dorion et d’une
portion de la partie est de l’autoroute 30 dans la région
métropolitaine de Montréal ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 60 de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), un ministre
peut conclure un contrat selon des conditions différentes
de celles qui lui sont applicables en vertu d’un règle-
ment visé à l’article 58 de cette loi, sur autorisation du
gouvernement, après recommandation du Conseil du
trésor, dans le cas d’un contrat qui ne peut être conclu
sans l’autorisation du gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de la Loi
concernant les partenariats en matière d’infrastructures
de transport (L.R.Q., c. P-9.001), le ministre peut, avec
l’autorisation du gouvernement et aux conditions que
celui-ci détermine, conclure une entente de partenariat
en matière d’infrastructures de transport ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à conclure une entente de parte-
nariat, dont le texte est substantiellement conforme au
projet d’entente annexé à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, avec le candidat qui a été sélec-
tionné à la suite de l’appel de propositions lancé le
20 juin 2007 pour la conception, la construction, le
financement, l’exploitation, l’entretien et la réhabilita-
tion du parachèvement en mode partenariat public-privé
de l’autoroute 30, ainsi que pour le financement,
l’exploitation, l’entretien et la réhabilitation de la partie
centrale, d’un tronçon de trois kilomètres situé sur le
territoire de la Municipalité de Vaudreuil-Dorion et d’une
portion de la partie est de l’autoroute 30 dans la région
métropolitaine de Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50336

Gouvernement du Québec

Décret 746-2008, 25 juin 2008
CONCERNANT une autorisation à la ministre des
Transports de conclure une entente pour la réalisation
et l’exploitation en partenariat public-privé de sept aires
de service sur le réseau autoroutier québécois

ATTENDU QUE, par le décret n° 114-2006 du 28
février 2006, le ministre des Transports a été autorisé à
définir le projet de partenariat pour la réalisation et
l’exploitation de sept aires de service sur le réseau auto-
routier québécois situées à Rivière-Beaudette, Rigaud,

GAGNONDI
Décret 745-2008, 25 juin 2008
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